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La gestion forestière durable

� la LOF du 9 juillet 2001 a instauré la gestion 
forestière durable comme mode de mise en valeur 
des forêts françaises.

Celle-ci garantit la diversité biologique, la 
productivité, la capacité de régénération et la 
vitalité des forêts.

Elle ne doit pas causer de préjudice à d’autres 
écosystèmes 



La gestion forestière durable

Elle vise à satisfaire les 3 fonctions assignées à la forêt :

– La fonction économique (production de bois)
– La fonction environnementale (protection des eaux et 

des sols, biodiversité, lutte contre l’effet de serre…)
– La fonction sociale (accueil du public, chasse, 

paysage et cadre de vie….)

Sa mise en oeuvre est adaptée à l’échelle régionale ou 
locale en accordant une importance différente aux 
trois fonctions susmentionnées selon les enjeux 
identifiés et les objectifs prioritaires des propriétaires.

On parle de gestion forestière multifonctionnelle.



La gestion forestière durable

� Conséquences 

La gestion forestière est moins qu’auparavant centrée sur la 
seule production de bois.

Sa mise en œuvre intègre d’autres facteurs tels que :
– Le respect de la biodiversité
– La présence de gibier et l’équilibre sylvocynégétique
– La fréquentation du public
– La protection de la ressource en eau 
– La protection des sols (régions de montagne)
– L’impact paysager ……

….. à moduler selon les contextes locaux
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Définition

� La biodiversité ou diversité biologique est la 
variété de toutes les formes du vivant. 

•La diversité des écosystèmes
•La diversité des espèces
•La diversité génétique

� 3 niveaux



Diversité des écosystèmes



Diversité des espèces

Certaines sont  communes



Diversité des espèces

D’autres sont rares

Loutre d’EuropePrêle des bois



Diversité des espèces

Certaines sont  protégées

Osmonde royale

Triton alpestre

Rouge-gorge



D’autres sont exploitées

Diversité des espèces

Cerf élaphe

girolle

Essences  forestières



Diversité génétique (au sein d’une même espèce)

Digitale pourpre

Bruyère cendrée

Polygale à feuille de 
serpolet



Diversité génétique (au sein d’une même espèce)

Peuplier Pin maritime

En sylviculture, source de recherche et amélioration génétique



Une biodiversité pas toujours visible

Pique-prune



Exemple d’une hêtraie

� Jusqu’à 6000 espèces animales différentes
� 77 % insectes
� 8,4 % arachnides
� 5,6 % vers
� 5,2 % protozoaires
� 1 % mollusques
� 1 % oiseaux
� 1% mille-pattes
� 0,4 % mammifères
� 0,4 %crustacés



La biodiversité varie

� Selon une échelle temporelle

Futaie de pin maritime

En forêt, la biodiversité est différente entre un stade de 
régénération et un stade de futaie

Semis de pin maritime



La biodiversité varie

� Selon une échelle temporelle

Landes à
ajoncs

Fauvette pitchou

Exemple : cas des populations d’oiseaux 



La biodiversité varie

� Selon une échelle temporelle

Jeunes fourrés, 
lisières 

forestières

Fauvette à tête noire



La biodiversité varie

� Selon une échelle temporelle

Futaie âgée

Sitelle torchepot

Pic épeiche



La biodiversité varie

� Selon les caractéristiques stationnelles

Chênaie neutrophile

Chênaie acidiphile



La biodiversité varie

� Selon les caractéristiques stationnelles

Chênaie sèche

Saulaie marécageuse



La biodiversité varie

Travaux sylvicoles

Chasse

Etc…..

� En fonction des activités humaines

Coupe rase

Plantation



Pourquoi se préoccuper de 
biodiversité ? 

� Pour des raisons éthiques
1. Transmission d’un patrimoine naturel commun aux générations 

futures
2. Valeur intrinsèque : tout être vivant mérite le respect
3. L’érosion de la biodiversité est irréversible

� Pour des raisons socio-économiques
1. Agriculture (textile, alimentation…)
2. Médecine, pharmacologie (if)…..

� Pour des raisons scientifiques
1. Evolution biologique des espèces, des écosystèmes ...



La politique de conservation 
de la biodiversité

� La gestion durable des forêts garantit leur diversité
biologique, leur productivité, leur capacité de 
régénération leur vitalité et leur capacité à
satisfaire, actuellement et pour l’avenir les fonctions 
économique, écologique et sociale pertinentes, aux 
niveau local, national et international, sans causer 
de préjudices à d’autres écosystèmes. 

(Article 1er du Code forestier-2001)

� « c’est au niveau de la gestion ordinaire qu’il est 
souhaitable d’intégrer l’objectif de préservation de 
la biodiversité. »

Circulaire du Ministère de janvier 1993



La politique de conservation 
de la biodiversité

� Les mesures réglementaires

•Le réseau Natura 2000 (protection 
des habitats)

•Les arrêtés de protection de biotope

•Les réserves naturelles nationales et 
régionales

•Les forêts de protection

Concernant des périmètres définis : 



La politique de conservation 
de la biodiversité

� Les mesures réglementaires

Concernant les espèces  végétales et animales 

•Des listes nationales 

•Des listes régionales

•Des réglementations préfectorales

jonquille droséra à feuille ronde

Réglementation 
préfectorale

Protection nationale

if

Réglementation 
préfectorale



Biodiversité et gestion forestière

� En forêt, que peut-on faire pour 
améliorer la biodiversité ? 

� Quelques mesures favorables



Biodiversité et gestion forestière

� Connaître et repérer les milieux et les espèces 
d’intérêt patrimonial

Carte des habitats d'intérêt 
patrimonial

+



Biodiversité et gestion forestière

� Conserver ces milieux et/ou espèces (et leurs milieux 
de vie), notamment tous les milieux connexes

Mare forestière

Orchidée

Barbastelle



Biodiversité et gestion forestière

� Diversifier les essences au sein des 
peuplements forestiers

Ex : dans une hêtraie, favoriser les essences à
litière améliorante (frêne, chêne, érable, 
bouleau…)

Ex : dans une plantation résineuse, maintenir 
en mélange des feuillus accessoires 
(bouleaux, chênes…)





Biodiversité et gestion forestière

� Maintenir le sous-bois
notamment lors des coupes d’éclaircie, en lisière (rôle alimentaire 
pour les oiseaux, les insectes et les mammifères…)

Lierre avec ses baies

Viorne obier en fleur

Aubépine



Biodiversité et gestion forestière

� Maintenir des arbres et bois morts, arbres 
sénescents et îlots de vieillissement

Rôle des champignons dans le 
recyclage des éléments minéraux

Escargot de Quimper



� Adapter l’exploitation forestière et le débardage en fonction 
de la sensibilité des sols (rôle fondamental des micro-
organismes du sol)

� Éviter les travaux sylvicoles et d’exploitation forestière 
pendant la période de reproduction (15 mars-15 juillet)

� Limiter le recours aux produits agro-pharmaceutiques ou 
s’en abstenir…

� Limiter les travaux lourds du sol (labour, dessouchage…) 
au strict nécessaire

� Éviter l’introduction en forêt d’espèces exotiques inutiles et 
envahissantes (rhododendron, laurier palme, buddleia…)

Biodiversité et gestion forestière

� D’autres mesures favorables 



La biodiversité et le sylviculteur

� Par ses choix, le sylviculteur détermine la 
biodiversité forestière actuelle et future de sa forêt.  
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Pour en savoir plus : 

Bulletin de liaison N°61 de 
septembre 2007



Définitions

� L’équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre 
compatible, d’une part la présence durable d’une 
faune sauvage riche et variée, et d’autre part la 
pérennité et la rentabilité économique des activités 
agricoles et sylvicoles. 

� L’équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la 
régénération des peuplements forestiers dans des 
conditions économiques satisfaisantes pour le 
propriétaire. 

Code de l’environnement L 425.4



Définition

� L’équilibre sylvo-cynégétique correspond à un état 
favorable où le niveau de population de grands 
animaux (chevreuil, cerf, sanglier) est compatible 
avec la capacité d’accueil du massif. 

� La capacité d’accueil dépend notamment de la 
capacité alimentaire qu’offre la forêt. En Bretagne, 
les forêts sont installées sur des milieux acides et 
souvent pauvres. 



Moyens 

L’équilibre est recherché par la combinaison des 
moyens suivants :

� La régulation du gibier (chasse)

� La prévention des dégâts (dispositifs de 
protection ou de dissuasion)

� L’aménagement du milieu part des pratiques 
sylvicoles adaptées



Les espèces concernées

� Le cerf élaphe (Cervus elaphus)

•Régime alimentaire principalement herbacé, 

complété de ligneux (ronces, houx, bruyère, 

rameaux), rhizomes de fougère

•Alimentation à la fois en zone agricole et en 

forêt

•Grands massifs forestiers (présent seulement 

dans 7 massifs en Bretagne)

•Espèce grégaire (en harde de plusieurs dizaines 

d’animaux)

•Gibier soumis à plan de chasse



Les espèces concernées

� Le chevreuil (Capreolus
capreolus)

•Régime alimentaire principalement composé de 

ligneux et de semi-ligneux (ronces,myrtille…)

•Alimentation principalement en forêt, lisière de 

forêt et bocage

•Présent pratiquement partout en Bretagne

•Espèce territoriale et solitaire

•Soumis à plan de chasse



Les espèces concernées

� Le sanglier (Sus crofa)

•Régime alimentaire omnivore

•Alimentation en forêt et en zone agricole 

(nombreux dégâts agricoles)

•Population en augmentation en Bretagne

•Espèce grégaire (compagnie)

•Soumis à plan de chasse en 35 et sud 56



Les stades sensibles des peuplements 
forestiers

� La repousse du taillis après coupe à blanc



Les stades sensibles des peuplements 
forestiers

� La régénération naturelle des futaies 
régulières et irrégulières



Les stades sensibles des peuplements 
forestiers

� La régénération artificielle par plantation en 
plein ou par enrichissement (voire par semis)



Les dégâts occasionnés aux arbres

� La notion de dégâts 

DDéégâtgât = atteinte portée aux arbres forestiers de 
production, avec  une intensité et/ ou selon une 
répétition entraînant un préjudice économique :

•Nécessité de recourir à des moyens de 
protection onéreux

•Déprédations massives entraînant à terme une 
baisse de la qualité des bois produits

•Obligation de remplacer les plants détruits  



Les dégâts occasionnés aux arbres

� Les différentes formes de dégâts 
ddéégâts dgâts d ’’origine alimentaireorigine alimentaire

abroutissement

écorçage



Les dégâts occasionnés aux arbres

� Les différentes formes de dégâts 
ddéégâts dgâts d ’’origine comportementaleorigine comportementale

Frottis (chevreuil) Frottis (cerf, repousse des bois)



Les moyens d’actions des forestiers

� Action sur le plan de chasse
� Faire la demande soi-même du plan de 

chasse ou s’impliquer dans celle du 

locataire ou de l’ACCA ou de la société

de chasse locale ; 

� Fournir un argumentaire pour obtenir 

un plan de chasse adapté, (inventaire 

des dégâts constatés, information sur les 

régénérations en cours ou prévues) ; 

� S’assurer que le plan de chasse est 

réalisé

� S’organiser avec les forestiers voisins 

(à l’échelle du massif)



Les moyens d’actions des forestiers

� Les pratiques sylvicoles
� création de zone de gagnage par 

recépage de taillis improductif, des 

boisements naturels improductifs

� éclaircie à un rythme soutenu dans 

les peuplements résineux

� balivage des taillis ou TSF 

� maintien d’un sous-bois appétant 

(ronces, houx, myrtille, poirier, 

bourdaine, genêt…)

� entretien régulier des 

cloisonnements

Balivage de 3 ans



Les moyens d’actions des forestiers

� Les aménagements spécifiques

� fauche ou broyage de zones 

improductives (bords de chemins, 

coupures DFCI…)

� maintien de clairière naturelle, 

lande

� culture à gibier (sarrasin, ray-grass, 

fétuques…)

� jachère faune sauvage (parcelle 

contiguë au massif forestier)

� apport alimentaire (minéraux, 

agrainage…)

Culture à gibier (sarrasin)

Bande DFCI broyée



Les moyens d’actions des forestiers

� Les protections artificielles

� application de répulsif

� protection individuelle des plants 

(gaine plastique grillagée, tube, arbre 

de fer, spirale)

� protection globale par clôture 

électrique ou clôture grillagée

Clôture grillagée

Clôture électrique
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Le paysage et le cadre de vie
La fréquentation du public en 
forêt



Paysage et cadre de vie

•Paysage = notion subjective, culturelle et personnelle

•Coupes rases sur de grandes surfaces et plantations, 

en général mal perçue par le grand public

•Utilisation d’essences non traditionnelles (le plus 

souvent résineuses) également mal perçue

•Impact paysager de certains travaux (piste, extension 

forestière sur des sites remarquables…)

Les bois et forêts = éléments du paysage



La réglementation (pour mémoire)

•Code de l’environnement � Sites inscrits et sites 

classés

•Code du patrimoine � abords des monuments 

historiques et ZPPAUP

•Code de l’urbanisme � PLU- Espace boisé classé

•(Code rural  � réglementation des boisements)

Paysage et cadre de vie



Recommandations pour une bonne intégration 
paysagère des opérations sylvicoles

Au préalable : imaginer l’impact visuel éventuel d’une opération 
sylvicole pour essayer, le cas échéant, d’en atténuer les effets

� Choix des traitements :
– Le traitement irrégulier a un faible impact paysager 

� Coupes rases : 
– éviter les contours trop géométriques
– exiger une exploitation de qualité

� Plantations : 
– être attentif au choix des essences (couleur…)
– éviter les plantations mélangées par ligne

� Desserte : 
– Bien étudier les tracés (minimiser les déblais/remblais)
– Privilégier les tracés légèrement sinueux en terrain plat





La fréquentation du public

•Les principales formes de fréquentation

•La balade familiale

•La randonnée pédestre

•La cueillette des champignons

•La pratique sportive (VTT, chevaux…)

•Les sorties encadrées (scolaires, clubs…)

•Les principales difficultés liées à cette fréquentation

•Fréquentation non souhaitée (notamment en période de chasse)

•Désagréments (déchets, dégâts divers, récolte illicite de champignons, 
risque incendie…)

•Responsabilité du propriétaire en cas d’accident



La fréquentation du public

•Les modes d’actions du propriétaire

• La fermeture de la forêt à la circulation du public

• Une ouverture négociée (convention avec une 
collectivité ou une association (club équestre…))

• Des services marchands offerts (permis de 
cueillette des champignons, accueil de groupe…)

• Une communication sur la gestion forestière




